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Ràgl.ment du jeu con@u6 Février 2026

Jeu ConcouRs (( LovE tru Lr CeTNET »)

1,1 Organisation du Jeu concours

La société Office de Tourisme Le Cannet Côte d'Azur (ci-après dénommée la « Société
Organisatrice »), immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Cannes sous le
numéro 810 795 555 00017, dont le siège social est situé place Benidorm, 73 Avenue du

Campon,06110 LE CANNET, organise un jeu concours à l'occasion de la fête de la Saint

Valentin.

Les données personnelles pouvant être collectées lors de l'inscription ou du déroulement de

cette opération sont uniquement destinées à la Société Organisâtrice.

1.2 Contexte du Jèu Concours

La société organisatrice met en place ce Jeu concours dans le cadre d'une opération
commerciale destinée à augmenter la fréquentation des commerçants situés au sein de la Rue
Saint Sauveur et du secteur du Vieux-Cannet.

cette opération se déroulera à l'occasion de la saint valentin, à pertir du lundi z février 2026
jusqu'au samedl 14 février 2026.

Article 2 : Participation

2.2 La participation au jeu-concours implique l'acceptation irrévocable et sans réserve, des
termes et conditions du présent règlement.
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Article 1 : Orsanisation et Contexte

2.1 La participation au jeu est réservée à toutes personnes physiques majeures résidant dans
le Département des Alpes-Maritimes ou la Région sud provence Alpes côte d,Azur, quelle que
soit sa nationalité, à l'exclusion de tous les membres du personnel de la société organisatrice,
l'Office de Tourisme Le Cannet Côte d,Azur.
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Bègleûent du jeu concours Féÿier 2026

2,3 Le jeu-concours est limité à une seule participation par foyer. La participation au jeu-

concours est strictement personnelle et nominative. ll ne sera attribué qu'un seul lot Par
personne désignée gagnante.

En conséquence, si un participant est déslgné plus d'une fois, il sera automatiquement

déchu de son lot et celui-ci sera remis au sort.

2.4 La participation au Jeu Concours implique I'acceptation sans réserve et le respect des

dispositions du présent règlement En conséquence, le non-respect des conditions de

participation énoncées dans le présent Règlement entraînera la nullité de la participation du

Participant.

Le concours se déroulera à compter du Lundi 2 février 2025 à partir de th00, jusqu'au au

vendredi 13 février 2025 à 18h00.

4.1. Jeu concours « Love in Le Cannet »

Le jeu concours est réservé aux clients réguliers ou occasionnels des commerçants du secteur

du Vieux-Cannet.

ll est présenté exclusivement dans les commerces sélectionnés par la Société Organisatrice.

Les participants seront invités à compléter un formulaire d'inscription dans lequel ils devront

communiquer leurs informations personnelles.

La participation ne pourra être prise en compte qu'à la condition que le participant ait rempli

tous les champs obligatoires du formulaire et que celui-ci ait été validé par le commerçant'

OFFICE OE TOURISMÊ LE CANNET COTE O,AZUR
Li 8ù!rlqrrt'

)@le.a
r rAl

2

Article 3 : Date du Concours

Article 4 : Principe et fonctionnement du ieu
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4.2 Désignation des gagnants

La Société Organisatrice désignera per tirage au sort les gagnants, parmi l'ensemble des
personnes s'étant inscrites.

Le tirage au sort sera effectué le samedi 14 février 2026 à partir de 10hü), en présentiel, sur
la Place Bellevue - 06110 LE CANNET.

Les gagnants devront obligatoirement être présents lors du tirage au sort pour pouvoir retirer
leur lot.

Pour chaque lot, si aucun gegnant ne s'est manifesté, un bulletin sera tiré dans une deuxième
urne présente sur place dénommée « urne de la 2è-" chance ».

Cette « urne de la 2è," chance » permettra aux personnes sur place de pouvoir remplir et
déposer un bulletin de participation le jour-même du tirage au sort.

Sl le gagnant ne se manifeste toujours pas, il sera directement contacté par téléphone par la

Société Organisatrice (en cas d'absence, un message sera laissé sur la messagerie du gagnant)

et, par courrier électronique.

Si le lot n'a pas été récupéré, le gagnant sera alors automatiquement déchu de son lot et ne
pourra prétendre à aucune indemnité, dotation ou compensation de quelque nature que ce

soit. Le lot ne lui sera pas attribué et sera acquis par la Société Organisatrice.

concernant les lots non récupérés, la société organisatrice pourra éventuellement procéder à

un nouveau tirage au sort lors d'un prochain jeu concours.

Aucun courrier ne sera adressé aux participants n'ayant remporté aucun lot. Seuls les
gagnants seront contactés.
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4.3. Dotations et retrait du lot

Les lots obiets du présent leu concours sont les suivants :

Les prestations de services suivantes :

1séjour week-end à Venise d'une valeur de 800 Euros à faire valoir auprès de l'agence

de voyage Le Cannet Voyages, située Boulevord Poul Doumer ;
1 déjeuner découverte pour 2 personnes d'une valeur de 380 Euros à la Villa

Archanget*

2 massages d'une valeur unitaire de 150 euros à faire valoir au sein du Centre de bien-

être « Olivia S » située 226 Rue Soint Soveur;

Des bons d'achat auprès des commerçants suivants :

Entrée de ville

Un bon d'achat d'une valeur de 100 euros à faire valoir dans leur boutique :

Wild Minutiae située 458 Rue Soint Souveur ;
Maison 448 siluée 448 Rue Soînt Souveur ;
Grenadine Shop située 448 Rue Soint-Souveur ;

Nomad Fâmily située 428 Rue Soint-Souveu ;
La Sudiste Atelier située 215 Rue Soint-Souveur ;
Espace Apollo située 372 Rue Soint-Souveur ;
Merci Madame située 707 Rue Soint Souveur ;
Nisan Bazar située 790 Rue Soint-Souveur ;
Fromagerie Mons située 7 rue de connes ;
L'Ami Martin située 2 Boulevord Gombetto i

Traiteur Le Terroî située 29 rue de Kônigstein;

La Cocothèque située 5 rue saint sauveur,

Salon OBIE située 77bis rue de cannes

Pilates attitudes située 71 rue des moulières
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Un déjeuner ou un dîner pour 2 personnes, sous forme de bon d'achat, auprès des

établissements suivants :

Bistrot des Anges, situé Rue de l'Ouest, d'une valeur de 112 euros ;

Maison Bellevue, silüé Ploce Bellevue, d'une valeur de 100 euros ;

Racine, situé 25 Eoulevord Sodi Cornot, d'une valeur de 100 euros;

Atelier Joseph, situé 306 Rue 50 int Souveur, d'une valeur de 1fi) euros ;

A Casetta, situé Rue Soint Sauveur, d'unevaleur de 1fl) euros;

La Tomate Volanle, situé 474 Rue Soint Souveur, d'une valeur de 100 euros ;

Bastrot Saint Sauveur, situé 87 rue Saint Sauveur, d'une valeur de 1O0 euros;

Chouchou Lieu gourmand, situé 35'l rue Soint Souveur, d'une valeur de 100 euros

Un lot composé de 2 bouteilles de champagne, 2 entrées pour le Musée Bonnard,2

entrées pour l'un des deux cinémas du Cannet et 2 invatations pour un spectacle à la

Palestre, d'une valeur de 150 euros;
Un lot composé de 2 bouteilles de champagne,2 entrées pour le Musée Bonnard,2

entrées pour l'un des deux cinémas du Cannet et 2 invitations pour un spectacle à la

Palestre, d'une valeur de 150 euros;
Un lot composé de 2 bouteilles de champagne,2 entrées pour le Musée Bonnard,2
entrées pour l'un des deux cinémas du Cannet et 2 invitations pour un spectacle à la

Palestre, d'une valeur de 150 euros;

Le gagnant viendra récupérer son lot le jour du tirage au sort, soit le samedi 14 février 2026,

à partir de 10h00, sur la Place Bellevue.

Les lots ne sont ni échangeables, ni négociables, ni transformables en espèces

La Société Organisatrice se réserve le droit de publier les civilités, prénoms, noms, lieux de
résidence et, les photos des gagnants, ainsi que la liste des lots qu'ils auront remportés, sans

que cela ne leur confère quelque droit que ce soit.

OFFr(E DE TouRtsME LE CANN€r CorE o,AzuR
Entree de Vill€

\NNf ']

I {; t,.r 17

OT Cleiré Cat I - Marq sme - Co-fondateur du GIP

5

Article 5 : Communication sur les gaqnants
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Ce droit couvre la diffusion sur lnternet (réseaux sociaux ou autres), l'impression et tout autre

moyen de communication.

Article 6 : Limite de responsabilités de l'orsanisateur

Ce jeu et l'interprétation du présent règlement sont soumis au droit français.

La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force

majeure ou d'événements indépendants de sa volonté ou de nécessité justifiée, elle était

amenée à modifier, écourter, rallonger ou annuler le présent jeu et/ou à modifiêr le présent

règlement.

Le présent règlement complet est déposé en l'étude chez SCP. LEXAZUREA- 7 avenue

Gombetto - 8P 649 - 06600 ANTIBES.

Le règlement est consultable gratuitement et imprimable sur le site internet de la Société

Organlsatrice. ll peut également être obtenu en écrivant à la Société Organisatrice.

Conformément à la loi lnformatique et Libertés du 5 janvier 1978 modifiée et, depuis le 25

mai 2018, par le Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles (RGPD) du 27

avril 2016, le participant dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement, de

limitation du traitement, de notification, d'opposition, de portabilité des informations le

concernant qu'il peut exercer sur simple demande.

f" 29 lonuter 2"?{
Le Cannet, le

Jrr s â915t 
".r. 

o'o..,"Of{ice .!ê Tcq

Tel

n I{ous C. BRO§SCRD.BERDAH, t, BRcSSARD, J.L. PHILIPPE,

Conmissairee de Justi;e essocrés âu sein de la SCp IE)ûZUREÀ
Ittralrs dun ofiæ de Commissaire de Jusüæ à /NflBES (00)
7, Arsnuo Gamb€th, y demeura nç(eLe UofL\

QI 0n- e
d.,!. r.ôI Q

sonf J
11 lF C/rl'll'JET

oünsnle ft

srêiéfd o"ràgÀii:,i'5 
ci'lri; 'ÀPE :r.r!'-' :

Office de Tourisme Le Cannet Côte d'Azur
Le Directeur
Walid CHAABANI
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Article 7 : Dépôt et consultation du rèelement
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